(Associations)

MAIRIE DE VENTRON

Formulaire de réservation pour les manifestations à but non lucratif 
(Demande à déposer 15 jours avant la manifestation suivant disponibilité)

Association : …...................................................................................................................
Responsable : ……………………………………………………………………………………………………………………  
Téléphone : …………………………………………. Mail : …………………………………………………………………
Intitulé de la manifestation : …...................................................................................
Cette manifestation inscrite au calendrier communal fait l'objet d'une réglementation (course, débit de boissons, …), nous joignons dans ce cas les imprimés de demande.
Le  (ou du) ……../……../……..    à …….. h ……..   Au    ……../……../……..    à …….. h ……..
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                                                  ( SALLE DES FÊTES

                                                     ( BIBLIOTHEQUE

                                                     ( HALLE + CHALET

                                                     ( DEMANDE DE MATÉRIEL
	Matériel
	Quantité ou Cocher vos besoins

	Tables de brasserie (20 max)
	

	Bancs (40 max)
	

	1 Percolateur de 6,8 Litres
	

	Chapiteaux : 5 X 8m (2 disponibles) 
	

	Barnums avec cotés : 4 x 6m (2 disponibles)
	

	Podium
	

	Sono + Vidéoprojecteur
	

	Verres (Ballons ou flûtes) à préciser
	

	Grilles d’exposition caddie larg. 1m x haut. 2m

(10 grilles sur pieds, 12 à clipser en accordéon)
	

	AUTRES (Préciser)
	

	
	


L’enlèvement, le montage, le démontage et la restitution du matériel sont effectués par l’Association.

L’enlèvement et la restitution doivent avoir lieu en présence des services techniques durant leurs horaires de travail, de préférence à 13h30. Prendre contact au préalable avec Monsieur Ludovic DIDIER au 06 13 13 93 32.
( À fournir avec cette demande :


( Un justificatif de l’adresse du siège de l’association (si demandé) 
( Un chèque de caution de 1000 € (si demandé), à l'ordre du Trésor Public, encaissé uniquement si des dégradations sont constatées 

( La copie de votre Assurance Responsabilité Civile
L’installation, le rangement et le nettoyage sont à la charge de l’association. Merci de remettre les lieux propres et en ordre après utilisation. 
Pour les réservations, les clés sont à retirer à l’accueil aux jours et horaires d’ouverture de la Mairie.

VENTRON, le …….. / …….. /……..

Signature précédée de « Lu et approuvé »

Partie réservée à la Mairie
Demande réceptionnée le : 




Acceptée :     oui (      non (
Signature du Maire :

          Le Maire,




                 B. VANSON
Observations :
Attention, il vous incombera de prendre en charge l'évacuation de vos déchets, car la municipalité ne s'occupe plus de leur gestion depuis la mise en œuvre de la redevance incitative.
Les manifestations organisées par les Associations véternates figurant au calendrier communal bénéficient gratuitement du matériel proposé.








